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Association Maison de Vie 

Assemblée générale du 11 septembre 2020 
Procès-verbal 

1. Introduction 

L’assemblée générale (AG) se tient à Estavayer-le Lac, dans les locaux de la paroisse réformée, elle 

débute à 18h30 par un mot d’accueil de Anita Ferrara, fondatrice et présidente de l’association. L’AG 

est dirigée par Jean-Luc Dupuis, membre du comité. 

L’AG se déroule selon l’ordre du jour statutaire suivant : 

1. Introduction et bienvenue 

2. Approbation du procès-verbal de la dernière Assemblée générale 

3. Rapport du Comité sur l'activité de l'association pendant la période écoulée 

4. Rapports de trésorerie et de l'organe de contrôle des comptes – Approbation 

5. Adoption du budget 

6. Election des membres du Comité et de l'organe de contrôle des comptes 

7. Propositions individuelles. 

20 personnes sont présentes. Jean-Luc rappelle que Les parrains / marraines sont membres de 

l’association ainsi que tous les donateurs de 150.- et plus, les membres ont le droit de vote. 

2. Approbation du PV de la dernière AG 

Jean-Luc Explique que lors de la dernière AG, aucun PV n’a été fait, ceci est dû à la composition toute 

nouvelle du comité, chacun pensant que l’autre faisait le PV. Au lieu de faire un PV alibi, le comité 

propose les mesures suivantes : 

1. Entériner que le PV de la dernière assemblée n’existe pas à décharge du comité 

2. Corriger le tir et faire absolument un PV pour la présente assemblée et toutes les suivantes 

Les membres présents adoptent à l’unanimité les deux mesures ci-dessus. 

3. Rapport du comité 

Le rapport du comité est présenté par Anita sous forme d’une présentation ppt et d’un échange avec 

les personnes présentes. Un résumé de son intervention pour l’année 2019 est joint au présent PV et 

en fait partie intégrante. 

4. Comptes, vérificateurs 

Les comptes tels que présentés : 

Maison de v ie  



Maison de Vie PV AG 2020 Page 2 

 

Alexandre Ferrara, le vérificateur donne oralement son rapport devant l’assemblée : 

• Les comptes ont été contrôlés 

• Ils sont en ordre tels que présentés 

• Proposition est faite à l’assemblée de les accepter à décharge du comité 

Les membres présents adoptent à l’unanimité les comptes tels que présentés à décharge du comité. 

5. Budget 

Le Budget tel que présenté : 

 

Le comité propose en outre d’augmenter à 200.- par parrain/marraine la somme du parrainage des 

enfants qui rejoignent l’école supérieure. Ceci se justifie par des frais d’écolage plus élevés ainsi que 

la nécessité de financer un logement sur place. 

Les membres présents approuvent à l’unanimité cette proposition ainsi que le budget qui intègre 

déjà cette mesure.   

6. Comité 

Les membres du comité: 

• Anita Ferrara, fondatrice et présidente 

• Nicolas Ferrara, caissier 

• Bettina Vessaz, membre 

• Jean-Luc Dupuis, membre 

• Susanne Hämmerli, nouvelle membre 

Anita présente Susanne, qui est excusée pour cette AG, aux personnes présentes. 
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L’AG confirme à l’unanimité Susanne comme nouvelle membre du comité. Les autres membres 

continuent leur service au sein du comité de l’association. 

Alexandre Ferrara, vérificateur des comptes actuel continue son mandat pour l’année en cours. 

7. Propositions individuelles 

Pas de proposition individuelle, les propositions du comité ont été traitées dans les points  ci-dessus. 

L’assemblée se termine à 19h, chacun est remercié pour sa présence. 

La soirée se poursuit par un souper de soutien au profit de l’association. 

Particularité 

Le lendemain, le 12 septembre, un second souper de soutien a lieu à Bienne dans les locaux de la 

paroisse réformée (Pauluskirche). Les points de l’AG sont présentés aux 26 personnes présentes, en 

partie des parrains/marraines et des donateurs, pour information, sans votation. 

 

 

Pour le PV       Présidente de l’association 

Jean-Luc Dupuis      Anita Ferrara 


